
 

 

 

 

 

 

 

 

Guichet des étudiants  

des établissements de l’enseignement supérieur privé 

  
 
 

Horaires d’accueil des étudiants 

Lundi et mercredi : de 9h30 à 12h30 

Vendredi : de 9h00 à 12h00 

 

 

Il est à noter que les services assurés par ce guichet concernent les étudiants 
dont le Ministère dispose des dossiers complets comprenant toutes les pièces 
justificatives de leur inscription. 

 
 


